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ARTICLE 12 

(Art. 1011 bis du code général des impôts) 

Dans la dernière ligne de la dernière colonne du tableau du b. du III de cet article, 
substituer au nombre : 

« 300 », 

le nombre : 

« 450 ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Recommandée notamment par le Conseil des impôts dans son 23ème rapport sur la fiscalité 
et l’environnement, l’instauration d’une modulation des taxes d’immatriculation en fonction du 
degré de pollution causé par les véhicules constitue une nécessité pour assurer la viabilité de notre 
modèle de croissance à long terme. 

La proposition du Gouvernement instaurerait cependant une désincitation fiscale trop 
limitée pour les véhicules les plus polluants. 

Il est donc proposé par cet amendement de durcir la pénalisation fiscale pour les véhicules 
les plus polluants, ce qui permettrait parallèlement d’inciter plus fortement à l’acquisition de 
véhicules « propres » ou hybrides. 

 

 


